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(54) Generateur electrochimique dans lequel une electrode a un bord renforce par un feuillard

(57) La présente invention a pour objet un généra-
teur électrochimique comprenant au moins deux élec-
trodes de polarité différente placées face à face de part
et d'autre d'un séparateur, un feuillard métallique étant
fixé le long du bord supérieur de la première desdites

électrodes et s'étendant au moins jusqu'à l'une des ex-
trémités dudit bord, caractérisé en ce que, sur la deuxiè-
me desdites électrodes, la partie située en vis à vis dudit
feuillard au droit de ladite extrémité est partiellement
évidée.
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Description

[0001] La présente invention concerne un générateur
électrochimique comprenant au moins une électrode
dont l'un des bord a été renforcé par un feuillard rappor-
té.
[0002] Un générateur électrochimique comprend un
faisceau électrochimique composé d'au moins une élec-
trode positive et au moins une électrode négative placée
face à face de part et d'autre d'un séparateur isolant
électrique. Le séparateur est généralement une mem-
brane ou un feutre en matériau polymère qu'on imprè-
gne d'électrolyte.
[0003] Lors de l'assemblage du générateur électro-
chimique, l'électrode de chaque polarité doit être reliée
électriquement respectivement à la borne de sortie de
courant correspondante. Cette liaison s'effectue le plus
souvent par l'intermédiaire d'une connexion fixée d'une
part sur la partie interne de la borne et d'autre part sur
le support conducteur de l'électrode. La connexion se
présente généralement sous la forme d'une bande mé-
tallique mince qui est éventuellement découpée pour lui
conférer le contour souhaité.
[0004] Pour que la fixation de la connexion soit suffi-
samment fiable, on renforce le bord de l'électrode au
moins dans la zone de fixation, mais de manière plus
sûre sur toute sa longueur. La connexion peut être sou-
dée sur le renfort ou bien faire corps avec lui comme
décrit dans le brevet français FR-2 705 834.
[0005] Le renfort de l'électrode est avantageusement
un ruban métallique mince qui est appliqué parallèle-
ment au bord de l'électrode sur une face ou sur les deux
faces. Il est maintenu en place par une soudure.
[0006] A l'extrémité du ruban, il subsiste toujours une
faible distance entre le bord du ruban et la dernière sou-
dure. Ceci autorise l'un des angles droits situés à l'ex-
trémité du ruban à se recourber sous l'effet d'un choc
mécanique lors des manipulations, par exemple par
frottement sur le plan de travail, lors de l'empilage des
électrodes ou bien de l'assemblage du faisceau. Le sé-
parateur possédant une faible tenue mécanique est fa-
cilement déchiré par cette aspérité et un court-circuit est
inévitable.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un générateur électrochimique dans lequel le risque de
court-circuit dans les conditions qui viennent d'être dé-
crites est minimisé.
[0008] L'objet de la présente invention est un généra-
teur électrochimique comprenant au moins deux élec-
trodes de polarité différente placées face à face de part
et d'autre d'un séparateur, un feuillard métallique étant
fixé le long du bord de la première desdites électrodes
et s'étendant au moins jusqu'à l'une des extrémités dudit
bord, caractérisé en ce que, sur la deuxième desdites
électrodes, la partie située en vis à vis dudit feuillard au
droit de ladite extrémité est partiellement évidée.
[0009] Cet évidemment concerne la partie du feuillard
de la deuxième électrode dont l'angle est en vis-à-vis

de l'angle de la première électrode à l'origine des courts-
circuits. Pour des raisons de fiabilité, l'évidemment dé-
borde en partie sur la partie de l'électrode revêtue de
matière active.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré, ledit évi-
demment comprend un premier côté et un deuxième cô-
té se rejoignant par un arrondi, lesdits côté rejoignant
par un arrondi respectivement le bord supérieur dudit
feuillard et le bord latéral de ladite deuxième électrode.
[0011] Ledit premier côté dudit évidemment est un
segment de droite qui fait un angle supérieur à 90° à
son intersection avec le bord inférieur dudit feuillard.
Ainsi on évite de recréer au niveau de l'intersection un
angle aigu plus vulnérable aux chocs mécaniques.
[0012] Ledit deuxième côté dudit évidemment fait un
angle supérieur à 90° à son intersection avec le bord
latéral de ladite deuxième électrode, pour la même rai-
son que précédemment.
[0013] Avantageusement l'évidemment de l'une des
extrémités dudit feuillard est de dimensions différentes
de l'évidemment de l'autres desdites extrémités. Cette
légère dissymétrie tient compte du sens de déplace-
ment de l'outil de découpe des têtes de plaques dans le
feuillard métallique. Ainsi on facilite la découpe et on
supprime les pertes de matière sur la longueur de la
bande d'électrodes.
[0014] On peut appliquer un seul feuillard, par exem-
ple de 0,2mm d'épaisseur, contre l'une des faces de
l'électrode. On peut aussi disposer deux feuillards de
part et d'autre de l'électrode, par exemple chacun de
0,1mm d'épaisseur, ceux-ci pouvant être constitués du
même feuillard plié en deux et placé à cheval sur le bord
de l'électrode.
[0015] Le feuillard est de préférence soudé sur ladite
première électrode par points, à la molette ou par ultra-
sons. La soudure permet de rendre fiable la continuité
électrique entre le collecteur de courant de l'électrode
et le feuillard.
[0016] Les électrodes peuvent être de type fritté ou
non-fritté. Une électrode de type non-fritté comprend un
support conducteur et une pâte contenant la matière
électrochimiquement active et un liant.
[0017] Le support de l'électrode peut être un support
bidimensionnel comme un feuillard plein ou perforé, un
métal déployé, une grille ou un tissu, ou bien un support
tridimensionnel comme une mousse ou un feutre.
[0018] La présente invention s'applique aux généra-
teurs électrochimiques à électrolyte alcalin, comme les
générateurs au nickel, ou à électrolyte organique, com-
me les générateurs au lithium. Les électrodes peuvent
être planes ou spiralées.
[0019] L'invention sera mieux comprise et d'autres
avantages et particularités apparaîtront à la lecture de
la description qui va suivre, donnée à titre non limitatif,
accompagnée du dessin annexé dans lequel :

- la figure 1 est une vue partielle d'une électrode po-
sitive d'un générateur selon la présente invention,
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- la figure 2 est une vue partielle d'un premier mode
de réalisation d'une électrode négative d'un géné-
rateur selon la présente invention,

- la figure 3, analogue à la figure 2, est une vue par-
tielle d'un deuxième mode de réalisation de l'élec-
trode négative selon l'invention,

- la figure 4 montre un faisceau électrochimique com-
prenant une électrode positive et une électrode né-
gative encadrant un séparateur (non visible sur la
figure).

[0020] Il doit être bien entendu, toutefois, que ce des-
sin et les parties descriptives correspondantes, sont
donnés uniquement à titre d'illustration de l'objet de l'in-
vention, dont ils ne constituent en aucune manière une
limitation. En particulier les divers modes de réalisation
décrits et représentés et les diverses applications nu-
mériques fournies ne le sont qu'à titre d'exemples non
limitatifs.
[0021] Le générateur électrochimique selon l'inven-
tion comprend un faisceau d'électrodes composé d'au
moins une électrode positive et d'au moins une électro-
de négative encadrant un séparateur. On décrit à titre
d'exemple un générateur nickel-cadmium à électrolyte
alcalin dont les électrodes sont planes.
[0022] L'électrode positive 1 se présente sous la for-
me d'une plaque plane et sensiblement rectangulaire
dont les dimensions sont environ : hauteur 143mm, lar-
geur 98mm et épaisseur 0,9mm. L'électrode 1 est cons-
tituée d'un support en mousse de nickel dans lequel est
introduite une pâte contenant la matière électrochimi-
quement active, ici un hydroxyde de nickel.
[0023] Le long du bord supérieur de l'électrode 1, une
bande 2 d'environ 5mm n'est pas revêtue de matière
active. Comme le montre la figure 1, on dispose un large
ruban 3 en feuillard d'acier nickelé de manière à recou-
vrir cette bande 2 et à chevaucher légèrement la partie
4 revêtue de matière active. Le ruban 3 est maintenu le
long du bord de l'électrode 1 par des points de soudure
5 régulièrement espacés.
[0024] Le ruban 3 est alors découpé en forme de tête
de plaque 6 pour le raccordement électrique de l'élec-
trode 1 à la borne de sortie de courant du générateur.
Une compression ou un laminage après découpe per-
met de réduire la surépaisseur crée par le ruban 3 dans
la zone de chevauchement. Le raccordement entre cet-
te tête de plaque 6 et la borne est assurée par exemple
par boulonnage à travers une perforation 7 de la tête de
plaque 6 ou par soudage, notamment par résistance,
par ultrasons ou par laser.
[0025] L'extrémité du ruban 3 coïncide avec l'extrémi-
té latérale de l'électrode 1. Après découpe, la partie su-
périeure du ruban 3 est arrondie selon un rayon R1 =
4mm à l'extrémité 8 la plus proche de la tête de plaque
6 et un rayon R2 = 2mm à l'extrémité opposée 9. L'angle
10 entre la partie inférieure 11 du ruban 3 et son extré-
mité 8 recouvre la matière active. Lors de la manipula-
tion de l'électrode (empilage, frottements, etc..), cet an-

gle 10 a tendance à se soulever sous l'effet d'une solli-
citation mécanique. Se redressant il risque de percer le
séparateur et d'établir un court-circuit avec l'électrode
négative contiguë. De manière symétrique, l'angle 12 à
l'extrémité opposée 9 peut se soulever également.
[0026] Selon une première variante de l'invention,
l'électrode négative 21 se présente sous la forme d'une
plaque plane et sensiblement rectangulaire dont la lar-
geur est du même ordre que celle de l'électrode positive
1. Dans le cas présent l'électrode est constituée d'un
support, qui est un feuillard perforé nickelé, sur lequel
est enduit une pâte contenant de l'hydroxyde de cad-
mium.
[0027] Comme le montre la figure 2, de manière ana-
logue à l'électrode positive 1, on fixe le long du bord su-
périeur de l'électrode négative 21 dépourvu de matière
active un ruban 22 de feuillard métallique. Afin d'éviter
que l'angle 10 du ruban 3 de l'électrode positive 1 vienne
en contact avec la partie du ruban 22 placé en vis-à-vis,
on réalise un évidemment 23 dans cette partie du ruban
22 située à l'extrémité du bord de l'électrode négative
21.
[0028] Le côté 24 de cet évidemment 23 rejoint le bord
supérieur 25 du ruban 22 par un arrondi de rayon R3 =
3mm. Le côté 24 est un segment de droite d'environ
2mm de longueur. Au niveau de son intersection 26
avec la partie inférieure 27 du ruban 22, le segment 24
fait un angle a de 100° avec la partie 27. Le fond de
l'évidemment 23 a sensiblement la forme d'un demi-cer-
cle de rayon R4 = 2mm.
[0029] L'autre coté 28 de cet évidemment 23 rejoint
le bord latéral 29 de l'électrode 21 par un arrondi de
rayon R5 = 4mm.
[0030] A l'autre extrémité du ruban 22 se trouve un
évidemment 23' analogue à l'évidemment 23, à l'excep-
tion du fait que le coté 28' rejoint le bord latéral 29' de
l'électrode 21 par un arrondi de rayon R6 = 2mm. Cette
dissymétrie est introduite pour tenir compte du sens de
déplacement de l'outil de découpe de la tête de la pla-
que 26 par rapport à l'électrode 21.
[0031] Selon une deuxième variante de l'invention,
l'électrode négative 31 se présente sous la forme d'une
plaque plane et sensiblement rectangulaire dont la lar-
geur est du même ordre que celle de l'électrode positive
1. Dans le cas présent l'électrode est constituée d'un
support, qui est un feuillard perforé nickelé, sur lequel
est enduit une pâte contenant un alliage métallique hy-
drurable.
[0032] Comme le montre la figure 3, de manière ana-
logue à l'électrode positive 1, on fixe le long du bord su-
périeur dépourvu de matière active un ruban 32 de
feuillard métallique. Afin d'éviter que l'angle 10 de l'élec-
trode positive 1 vienne en contact avec la partie du ru-
ban 32 placé en vis-à-vis, on réalise un évidemment 33
dans cette partie du ruban 32 située à l'extrémité du
bord de l'électrode négative 31.
[0033] Le côté 34 de cet évidemment 33 rejoint le bord
supérieur 35 de l'électrode 31 par un arrondi de rayon
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R7 = 3mm. le côté 34 est un segment de droite d'environ
2mm de longueur. Au niveau de son intersection 36
avec la partie inférieure 37 du ruban 32, le segment 34
fait un angle α' de 100°. Le fond de l'évidemment 33 a
sensiblement la forme d'un demi-cercle de rayon R8 =
2mm.
[0034] L'autre coté 38 de cet évidemment 33 rejoint
le bord latéral 39 de l'électrode 31 par un arrondi de
rayon R9 = 10mm.
[0035] A l'autre extrémité du ruban 32 se trouve un
évidemment 33' analogue à l'évidemment 33, à l'excep-
tion du fait que le coté 38' rejoint le bord latéral 39' de
l'électrode 31 par un arrondi de rayon R10 = 8mm.
[0036] Cette variante présente l'avantage que l'élec-
trode négative 31 est mieux protégée contre les chocs
en cours de manipulation.
[0037] Sur la figure 4, les électrodes positive 1 et né-
gative 31 sont disposées face à face de telle sorte que
les têtes de plaques 6 et 36 de polarité opposée soit
décalée l'une par rapport à l'autre. L'angle 10 du ruban
3 de l'électrode positive 1 se trouve face à l'évidemment
33 de l'électrode négative 31. Si des manipulations mal
contrôlées amène l'angle 10 à se soulever, il ne peut se
produire de court-circuit malgré la déchirure du sépara-
teur car, grâce à l'évidemment 33, l'angle 10 ne peut
plus entrer en contact avec l'électrode négative 31 selon
l'invention.
[0038] On assemble des générateurs de type A com-
prenant au moins un couple d'électrodes positive 1 et
négative selon l'art antérieur, des générateur de type B
comprenant au moins un couple d'électrodes positive 1
et négative 21 selon l'invention, et des générateurs de
type C comprenant au moins un couple d'électrodes po-
sitive 1 et négative 31 selon l'invention.
[0039] Au cours de la formation électrique des géné-
rateurs A, B et C, on relève le nombre de court-circuit
qui se produisent. Les résultats figurent dans le tableau
ci-dessous. Le taux de court-circuit est défini par le nom-
bre de court-circuit observés pour 1 000 000 éléments.

Revendications

1. Générateur électrochimique comprenant au moins
deux électrodes de polarité différente placées face
à face de part et d'autre d'un séparateur, un feuillard
métallique étant fixé le long du bord supérieur de la
première desdites électrodes et s'étendant au
moins jusqu'à l'une des extrémités dudit bord,
caractérisé en ce que, sur la deuxième desdites

TABLEAU

Type de générateur Taux de court-circuit

A 50

B 4

C 0

électrodes, la partie située en vis à vis dudit feuillard
au droit de ladite extrémité est partiellement évidée.

2. Générateur selon la revendication 1, dans lequel le-
dit évidemment comprend un premier côté et un
deuxième côté se rejoignant par un arrondi, lesdits
côté rejoignant par un arrondi respectivement le
bord supérieur dudit feuillard et le bord latéral de
ladite deuxième électrode.

3. Générateur selon l'une des revendications 1 et 2,
dans lequel ledit premier côté dudit évidemment est
un segment de droite qui fait un angle supérieur à
90° à son intersection avec le bord inférieur dudit
feuillard.

4. Générateur selon l'une des revendications précé-
dentes, dans lequel l'évidemment de l'une des ex-
trémités dudit feuillard est de dimensions différen-
tes de l'évidemment de l'autres desdites extrémités.

5. Générateur selon l'une des revendications précé-
dentes, dans lequel ledit feuillard est soudé sur la-
dite première électrode par points, à la molette ou
par ultrasons.
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